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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     26 octobre 2023 Heure de départ 19 h 10 

Conditions 
météorologiques   

Couvert  

(Temp. : 17 oC) 

État de la piste Bonne (Variante 1 s) 

Nombre de courses 10 Nombre de courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales  

123 

Total des paris 
mutuels 

$1,487,704 

Vétérinaire 
contacté     

 Réunion de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Tom Miller Larry Hughes Scott Ksionzyk 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

BUREAU 

 

Denis Gueriel s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 100 pour le retrait du 

cheval, “Royal Duharas”, de la Course 1, en raison d’une erreur d’écurie.  

Décision #2404593 

 

 

Courses : 

 

Course  1 – Rien à signaler. 

 

Course  2 – Le #3, “Chivalry Seelster”, est inscrit sur la liste pour la performance 

ainsi que sur celle des vétérinaires à long terme (maladie).  

 

  

  



  Page 2 
 

 

Les #5, #6 et #7 ont subi des obstructions en arrivant au poteau de 1/2 mille lorsque 

le #3 a brusquement ralenti. 

 

Course  3 – Enquête au poteau de ¼ de mille.  

Les #6, “LMC My Squishy”, et #7, “Napoleon Hill”, font des bris d’allure, mais de 

manière indépendante et sans enfreindre aucune des autres règles sur les bris 

d’allure.  

Aucune infraction n’a été commise.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/mSllBuaYYbc 

 

Course  5 – Le #3, “Sid The Kid”, a fait un bris d’allure avant le départ sans 

atteindre le poteau de remboursement.  

Un remboursement totalisant $ 33,781 a été opéré. 

 

Course  4 – Le #7, “JJS Betthislady”, a subi un bris d’équipement (barre de tête) 

avant le départ et a été remboursé avec $ 9,759.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/BPOLi8cFYS4 

 

Course  5 – Le #8, “Kiss Me Zette”, a fait un bris d’allure avant le départ sans 

atteindre le poteau de remboursement.  

Un remboursement totalisant $ 3,182 a été opéré. 

 

Course  6 – Le #1, “Be Right There”, s’est rendu à l’intérieur des deux pylônes 

après le poteau de ¼ de mille sans pourtant être dépassé.  

Aucune infraction signalée. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/jAqK8LWSEqw 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Sur la photo pour la 3e position, il semble que le #4, “Lisas All In”, soit 

sur la ligne d’arrivée, mais c’est le pied du #3, “Rave Review”, qui donne cette 

impression. 

 

 

 

https://youtu.be/mSllBuaYYbc
https://youtu.be/BPOLi8cFYS4
https://youtu.be/jAqK8LWSEqw
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Réclamations : 

 

Course 9 

“Dollydaydream” (2), pour $ 17,500, par Pat Dillon, Patti Haskin et Steve McGill, 

entraîneur R. K. Fellows. 

 

“Golden Leader” (1), pour $ 18,750, par Eric Rosene, entraîneur B. Lester.   

 

Course 10 

“Betchuloveme” (1), pour $ 11,875, par Michael Strasbourg, entraîneur J. Pereira. 

    

 


